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PARTIE I : FACULTÉ DE DROIT CANONIQUE 
 

HISTOIRE DE LA FACULTÉ DE DROIT CANONIQUE 
 

 
Fondée en 1848 par la congrégation des Missionnaires oblats de Marie Immaculée, 
l'Université Saint-Paul a obtenu sa propre charte en 1866. Dans sa lettre apostolique, 
Cum Apostolica Sedes, du 5 février 1889, Léon XIII a accordé à l’Université Saint-Paul 
l’autorité de conférer des grades ecclésiastiques. En 1929, la Faculté de droit 
canonique est devenue une entité indépendante de la Faculté de théologie, et après la 
constitution apostolique de Pie XI, Deus scientiarum Dominus, du 24 mai 1931, la 
Faculté a été réorganisée. À la suite du concile Vatican II, le programme a été mis à 
jour pour répondre aux besoins de l'enseignement universitaire d'aujourd'hui et aux 
exigences de l'activité pastorale moderne. En 2002, le Saint-Siège a promulgué de 
nouvelles normes dans l’enseignement du droit canonique. L’Université a alors 
entrepris une révision complète et une extension de ses programmes, en vigueur en 
2004-2005.  
 
 
Suivant la volonté du pape François exprimée dans la constitution apostolique 
Veritatis Gaudium du 8 décembre 2017, la Faculté de droit canonique cultive et 
encourage l’enseignement des disciplines juridiques fondé sur l’Évangile et forme les 
étudiants dans ce contexte. Ceux-ci deviendront des chercheurs, des professeurs 
d’université, des animateurs de séminaire, des chanceliers, des membres de 
tribunaux ecclésiastiques et d’autres titulaires d’offices, des conseillers d’évêques et 
de supérieurs religieux. 
 
 
L’Université décerne à la fois des diplômes d’études supérieures civils (maîtrise et 
doctorat) et des diplômes ecclésiastiques (licence et doctorat). Les diplômes 
ecclésiastiques sont décernés en vertu de la charte pontificale de 1889; les diplômes 
civils sont décernés conjointement par le Sénat de l’Université Saint
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La Faculté de droit canonique offre deux programmes d’études supérieures : maîtrise 
en droit canonique (MDC) / Master in Canon Law (MCL) et doctorat en philosophie 
en droit canonique (Ph.D.) / Doctor of Philosophy in Canon Law (Ph.D.). Ces diplômes 
civils sont décernés conjointement par le Sénat de l’Université Saint-Paul et par le 
Sénat de l’Université d’Ottawa. De plus, la Faculté offre trois diplômes d’études 
supérieures : 
 
¶ Diplôme d’études supérieures en droit canonique (DÉSDC) / Graduate 

Diploma in Canon Law (GDCL) 
¶ Diplôme d’études supérieures en pratique canonique (DÉSPC) / Graduate 

Diploma in Canonical Practice (GDCP) 
¶ Diplôme d’études supérieures en administration ecclésiastique (DÉSAE) / 

Graduate Diploma in Ecclesiastical Administration (GDEA) 
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DIRECTION DE LA FACULTÉ 
 

 
DOYEN 

Chad Glendinning 
 

VICE-Doyen et DIRECTEUR DES ÉTUDES 
Valère Nkouaya Mbandji, sj 

 
SÉCRETAIRE 

Michael-Andreas Nobel 
 

_________ 
 

PERSONNEL ADMINISTRATIF 
 
 

ASSISTANTE AU BUREAU DU DOYEN ET COORDINATRICE DE PROGRAMME 
Ruth Barreau 
Bureau G350 

613-236-1393, ext. 2284 
dca.administration@ustpaul.ca 

 

CONSEILLERE ACADEMIQUE 
Francine Quesnel 

Bureau G240 A 
613-236-1393, ext. 2247 

canonlaw@ustpaul.ca 
 

DIRECTEUR, CENTRE DE PROTECTION DES 
MINEURS ET DES PERSONNES 
VULNÉRABLES 
Mariéle Wulf 
613-236-1393, ext. 2612 
Bureau G221 
cpcs@ustpaul.ca 

ADMINISTRATEUR, CENTRE DE 
PROTECTION DES MINEURS ET DES 
PERSONNES VULNÉRABLES 
Ornella Gatore 
613-236-1393, ext. 2613 
Bureau G223D 
cpcs@ustpaul.ca 
 

DIRECTEUR, CENTRE DE SERVICES 
CANONIQUES 
Bonnie Anne MacLellan, csj 
613-236-1393, ext. 4029 
csc-ccs@ustpaul.ca 

ADMINISTRATEUR, CENTRE DE SERVICES 
CANONIQUES 
Sr. Louise Charbonneau, sco 
613-314-2026 - 613-236-1393, ext. 2462 
Bureau G223A 
lcharbonneau@ustpaul.ca 
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FACULTÉ 
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Doyen / Professeur agrégé 
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Professeur agrégé 
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Professeur titulaire 
Bureau : G359 
613-236-1393, poste 2272 
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Renken, John 
Professeur titulaire 
Bureau G355 
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6 

 
PARTIE II : INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

PRÉAMBULE 
 
L’Université Saint-Paul est une université catholique canoniquement constituée par le Saint-
Siège et, par conséquent, assujettie aux dispositions du droit canonique et de tous les 
documents pertinents de l’Église tels qu’ils s’appliquent au Canada. 
 
 
L’Université Saint-Paul s’engage à soutenir les étudiants dans leurs efforts pour atteindre 
leurs objectifs d’ordre scolaire. À cette fin, elle assure la qualité et la pertinence de ses 
programmes d’études et met en place des services pour appuyer les étudiants tout au long 
de leur séjour universitaire. 
 
Par ailleurs, les étudiants doivent assumer un certain nombre de responsabilités. En 
particulier : 
 
¶ choisir un programme d’études qui convient à leurs aspirations et planifier leur 

cheminement et leur choix de cours afin de satisfaire aux exigences du programme 
choisi, en consultant au besoin les personnes-ressources à leur disposition; 

¶ prendre connaissance et respecter les dates et échéances du calendrier universitaire; 
¶ prendre connaissance et respecter les règlements et politiques universitaires et 

facultaires; 
¶ consulter régulièrement les différents outils de communication qu’utilise l’Université 

(ex. site Web, adresse courriel assignée par l’Université); 
¶ s’assurer que leur conduite respecte les droits des autres membres de la communauté 

universitaire, les règlements de l’Université et de ses diverses instances, ainsi que les 
lois applicables au Canada. 

 
RÈGLEMENTS SCOLAIRES 

 
L’Université Saint-Paul applique les mêmes règlements scolaires que ceux de l’Université 
d’Ottawa. Lors de la lecture des règlements scolaires de l’Université d’Ottawa, il est entendu 
qu’il faut remplacer « Université d’Ottawa » par « Université Saint-Paul » et vice-versa. 
 

VUE D'ENSEMBLE DES PROGRAMMES 
 

Suivant la Constitution apostolique Veritatis Gaudium du 8 décembre 2017, la Faculté de 
droit canonique cultive et encourage les disciplines juridiques à la lumière de l’Évangile et 
forme les étudiants dans ce contexte, de telle sorte que du programme sortiront des 
chercheurs, des professeurs d’université et des formateurs de séminaires, des chanceliers, 
des membres de tribunaux ecclésiastiques et d’autres titulaires d’offices, des conseillers 
d’évêques et de supérieurs religieux. 

/fr/calendrier-universitaire_37_706.htm
/fr/service-du-registraire-reglements-scolaires_469_741.htm
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Les grades ecclésiastiques sont décernés en vertu de la charte pontificale de 1889 et sont 
conférés par l’Univers

http://ustpaul.ca/programme-new/droit-canonique-294.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/droit-canonique-294.htm
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,Å $ÉÐÌĖÍÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ÅÎ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÃÁÎÏÎÉÑÕÅ ɉ$O30#Ɋ 
 

Le Diplôme d’études supérieures en pratique canonique (DÉSPC) vise à permettre aux 
étudiants d’acquérir les compétences et la formation dont ils ont besoin pour exercer 
diverses professions canoniques. Le programme du diplôme comprend 15 crédits de cours. 

Une fois le diplôme complété, les étudiants qualifiés et satisfaisant aux exigences 
d'admission peuvent déposer une demande d'admission au programme de maîtrise en droit 
canonique et, après l'admission, peuvent remplir les exigences de ce programme avec des 
transferts de crédits pour les cours déjà suivis. 

Ce programme sera offert uniquement en anglais pour l’année universitaire 2023-2024. 
Toutefois, en vous inscrivant au programme en anglais, vous pouvez tout de même remettre 
vos travaux et passer vos examens en français. 
 
,Å $ÉÐÌĖÍÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅÓ ÅÎ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÃÃÌïÓÉÁÓÔÉÑÕÅ ɉ$O3!%Ɋ 
 

Le Diplôme d’études supérieures en administration ecclésiastique (DÉSAE) offre, dans le 
cadre général du droit canonique, une spécialisation orientée sur des carrières que l’on peut 
mener au sein de l’administration ecclésiastique. Dans la perspective propre du droit 
canonique, il offre un enseignement spécialisé sur les questions relatives à la gouvernance 
et à la gestion des diocèses et instituts religieux, ainsi qu’à la gestion des tribunaux 
ecclésiastiques ou des organismes ecclésiastiques d’éducation et de santé, ou d’autres 
entités du genre. Le programme du diplôme exige 15 crédits de cours. 

Une fois le diplôme complété, les étudiants qualifiés et satisfaisant aux exigences 
d'admission peuvent déposer une demande d'admission au programme de maîtrise en droit 
canonique et, après l'admission, peuvent remplir les exigences de ce programme avec des 
transferts de crédits pour les cours déjà suivis. 

Ce programme sera offert uniquement en anglais pour l’année universitaire 2023-2024. 
Toutefois, en vous inscrivant au programme en anglais, vous pouvez tout de même remettre 
vos travaux et passer vos examens en français. 
 
Maîtrise en droit canonique (MDC) 
 
La Maîtrise en droit canonique nécessite la réussite de 45 crédits de cours, dont 15 crédits 
proviennent de cours obligatoires. On s’attend à ce que toutes les exigences du programme 
soient remplies en deux années d'inscription à temps plein. Le délai maximum permis est de 
quatre ans à partir de la date initiale d'inscription au programme, que l'étudiant soit à temps 
plein ou à temps partiel. 
 
Les étudiants qui poursuivent la LDC seront simultanément inscrits et complètent la MDC au 
cours de leurs études. 
 

http://ustpaul.ca/programme-new/pratique-canonique-293.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/pratique-canonique-293.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/administration-ecclesiastique-296.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/administration-ecclesiastique-296.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/droit-canonique-301.htm
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Ce programme sera offert uniquement en anglais pour l’année universitaire 2023-2024. 
Toutefois, en vous inscrivant au programme en anglais, vous pouvez tout de même remettre 
vos travaux et passer vos examens en français. 
 
Doctorat civil en droit canonique (Ph.D.) 

http://ustpaul.ca/programme-new/droit-canonique-307.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/droit-canonique-307.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/licence-en-droit-canonique-311.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/licence-en-droit-canonique-311.htm
http://ustpaul.ca/programme-new/doctorat-en-droit-canonique-315.htm
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Microprogrammes de protection des mineurs et des personnes vulnérables 
 

Microprogramme de premier cycle et microprogramme d'études supérieures

/fr/microprogramme-de-premier-cycle-en-protection-des-mineurs-et-des-personnes-vulnerables_7031_419.htm
/fr/microprogramme-d-etudes-superieures-en-protection-des-mineurs-et-des-personnes-vulnerables_7414_17.htm
/programme-new/licence-en-droit-canonique-636.htm
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B. Inscription 

 
1. Les étudiants sont inscrits à un cours de 0 unité pendant les trois trimestres 

précédant immédiatement le dernier trimestre de printemps : Printemps A, 
Automne, et Hiver. DCA6394 Séminaire de recherche - La préparation sera 
évaluée sur la base d'un système de notation satisfaisant/non satisfaisant. Cette 
note sera attribuée sur la base en fonction de l'avancement du travail du séminaire 
de recherche et de la participation aux réunions de préparation du séminaire de 
recherche. 

2. Les étudiants seront inscrits au DCA 6395 Séminaire de recherche au printemps 
B, au moment de la présentation orale et de la remise de la note finale. La 
présentation orale ne peut avoir lieu avant que le document du séminaire de 
recherche n'ait été soumis et évalué. 

 
C. Tâches du directeur de recherches  
 

1. 
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D. Évaluation du séminaire de recherche 
  

1. Les étudiants et étudiantes rédigeront un travail individuel selon les normes décrites 
dans le Guide pour la présentation des séminaires de maîtrise et des thèses de doctorat   

2. Le séminaire de recherche sera évalué selon deux composantes :  
a. la participation au sein du groupe et la présentation aux membres du groupe 

– 30%; 
b. le travail écrit – 70% 

3. Les notes finales doivent être soumises au Bureau du registraire avant la fin du mois 
de juin.  
 

E.  Dépôt du travail écrit du séminaire de recherche 
 

1. Une fois l’approbation finale du directeur, l’étudiant ou l’étudiante doit déposer 
auprès de la Conseillère scolaire une version électronique du travail dans un seul 
fichier PDF en mémoire morte (read-only). Le fichier sera archivé sur un serveur 
sécurisé de la Faculté.  

2. Cependant, sur la recommandation du directeur et avec le consentement de l’étudiant 
ou de l’étudiante, le travail peut être rendu accessible au public par l’intermédiaire 
de Recherche uO, le dépôt institutionnel de l’Université d’Ottawa. 

 
F.  #ÒÉÔîÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÓïÍÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ 

pour accès public 
 

Les critères pour recommander qu’un travail de séminaire de recherches soit envoyé à 
la bibliothèque pour le rendre accessible au public sont les suivants :   
1. La version finale du travail écrit mérite une note de 80% ou plus, c’est-à-dire un A- 

(même si la note pour la totalité du séminaire est différente).  
2. Le directeur croit que le travail écrit démontre une créativité, une clarté d’expression 

et une précision méthodologique méritant qu’il soit accessible au public.  
 

 

G.  Calendrier  
 

 
SESSION 

 

 
ACTIVITÉS 

hiver  Rencontre du doyen avec les étudiants et étudiantes; 
Soumission des propositions; assignation des directeurs 

printemps A Étudiants inscrits au DCA 
6394 Séminaire de recherche - Préparation ; 
Rencontre avec le séminaire de recherche : Orientation et 
méthodologie 

automne Étudiants inscrits au DCA 

http://ustpaul.ca/upload-files/CanonLaw/cours2015-2016/2015_-_Guide_-10_ed.pdf
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6394 Séminaire de recherche - Préparation ; 
Rencontre avec le séminaire de recherche : Table des matières 
etprésentation de la bibliographie 

hiver Étudiants inscrits au DCA 
6394 Séminaire de recherche - Préparation ; 
Réunion avec le séminaire de recherche : Rapport d'étape  

Printemps B Étudiants inscrits au DCA 6395 Séminaire de recherche 
Rencontre avec le séminaire de recherche : Présentation orale 
finale 

 
 
Des réunions de 
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ANNEXES 
 

ANNEXE A : CALENDRIER DES COURS OFFERTS 
 
 

LICENTIATE IN CANON LAW ɀ TWO YEAR (CAMPUS) OPTION 
 

 
YEAR 

 
FALL  

 

 
WINTER 
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LICENTIATE IN CANON LAW ɀ THREE YEAR OPTION 

 
 

YEAR 
 

FALL  

 

 
WINTER 

 
SPRING/SUMMER 

A B A B 
 

 

1 
 
 

 
DCA 5129 General Norms 
DCA 5136 Introduction to Canon Law 
DCA 3108 Latin I 
 

 

 
 

 
DCA 6116 Foundations of 
Law 
DCA 6117 Institutes of Law 
DCA 3109 Latin II 

 
DCA 5130 Matrimonial Law 
DCA 5138 Special 
Matrimonial Cases and 
Procedures 
DCA 3109 Latin II 
 

 
 

 
 
 

 
 

2 
 

 
DCA 5128 Sanctifying Office  
DCA 5131 Christian Faithful 
DCA 6113 Temporal Goods 
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LICENTIATE IN CANON LAW ɀ FOUR YEAR OPTION 

 
 

YEAR 
 

FALL  

 

 
WINTER 

 
SPRING/SUMMER 

A B A B 

 
1 
 
 

 
DCA 5129 General Norms 
DCA 5136 Introduction to Canon Law 
DCA 3108 Latin I 
 

 
DCA 6116 Foundations of Law 
DCA 6117 Institutes of Law 
DCA 3109 Latin II 

 
DCA 5130 Matrimonial Law 
DCA 5138 Special Matrimonial 
Cases and Procedures 
DCA 3109 Latin II 
 

 
DCA 5203 Institutes of 
Consecrated Life and 
Societies of Apostolic Life 
 

 
DCA 5135 Matrimonial 
Jurisprudence 
 
 

 
2 
 

 
DCA 5128 Sanctifying Office 
DCA 5131 Christian Faithful 
DCA 6921 Canonical Latin 

 
DCA 5130 Matrimonial Law 
DCA 5138 Special Matrimonial 
Cases and Procedures 
 
 
 

 
DCA 6116 Foundations of Law 
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LICENTIATE IN CANON LAW ɀ BBI OPTION 
 

 
YEAR 

 
FALL  

 

 
WINTER 

 
SPRING/SUMMER 

A B A B 

 
1 
 
 

 
DCA 5129 General Norms 
DCA 5136 Introduction to Canon 
Law 
DCA 3108 Latin I 
 

 
DCA 6116 Foundations of 
Law 
DCA 6117 Institutes of Law 
DCA 3109 Latin II 

 
DCA 5130 Matrimonial Law 
DCA 5138 Special 
Matrimonial Cases and 
Procedures 
DCA 3109 Latin II 

 
DCA 5203 Institutes of 
Consecrated Life and 
Societies of Apostolic Life  
 

or 
 
DCA 5103 Universal and 
Supra-Diocesan Church 
Structures 
 

 
DCA 5135 Matrimonial 
Jurisprudence 
 
 

or 
 
DCA 6321 Seminar on 
Tribunal Practice 
 
 

  1  DCA3.28.0125126 6 q
1090.2 11.04 BDC q08.91 43.704 12.864 re
.019206 r06 r9
W* n
BT4.  
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ANNEXE B : COURS OPTIONNELS  
2023-2024 

 

Automne / Fall, 2023 
 

HTP 5101 ɀ Victims of Sexual Abuse in Society and the Church (3u) 
 

Definitions and contextualization. The issues of victims of sexual abuse: disclosing the 
abuse and the short and long term physical, relational and spiritual consequences, as 
well as the different therapeutic models. 

 
HTP 5103 ɀ Special Topics in Safeguarding Minors and Vulnerable Persons: 

Anthropological and Psychological Concepts in the Context of Safeguarding 
(3u) 

 
The course will introduce in philosophical anthropology which will be linked to 
psychological concepts and add some theological perspectives. The essential traits of 
the person and his/her existential relationships will stimulate the discussion on 
freedom and responsibility, values and meaning, guilt and forgiveness. Restoring 
dignity is the aim of our work. Students will also receive an introduction in scientific 
thinking and working. 

   
 

Hiver / Winter, 2024 
 

DCA 5139 ɀ Canon Law on Safeguarding Minors and Vulnerable Persons (3u) 
A comprehensive and practical study of the “proactive” and “reactive” canonical 
responses of the Church to the sexual abuse of minors and vulnerable persons. 
Development of laws, universal and particular, and their practical application. 

 
DCA 6366 ɀ Special Problems in Canon Law VI: Liturgical Law 

Selected Praenotanda of liturgical books and post-Code legislation on the Liturgy. A 
treatment of selected issues related to the sanctifying function of the Church. 

 
DCA 8101 ɀ Special Problems in Canon Law I: Understanding/Interpreting 

Ecclesiastical Laws (3 cr.) 
Philosophical Analysis of the Phenomenon of Understanding and Interpretation of 
Texts; Theories of Understanding and Interpretation of Ecclesiastical Laws; Text in 
the Process of Understanding – propria verbo(p)-introduce in philosophical an
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HTP 5102 ɀ Perpetrators of Sexual Violence in Various Contexts and Prevention (3u)  

The dynamics of sexual violence in various contexts. Recognizing signs of imminent 
sexual abuse. Clinical and spiritual care for perpetrators. Prevention. 
 

Spring / Printemps, 2024 
 

DCA 6364 ɀ Special Problems in Canon Law IV: Seminar in Chancery Practice (1.5u)   
Presentation of singular and general decrees, precepts, and rescripts for routine and 
exceptional matters. Areas of special focus include: dioceses, parishes, marriage (non-
tribunal issues), temporal goods, and penal law. This course is offered to students 
finishing the licentiate. 

 
DCA 6922 ɀ Stage en milieu de travail / Field Practicum (3u) 

Stage supervisé de pratique canonique d’une durée de six semaines (minimum 18 
h/semaine) dans un milieu de travail approuvé. L’évaluation de l’étudiant est fondée 
sur les résultats du rapport écrit et l’évaluation du superviseur de stage. Ce cours est 
offert aux étudiants qui terminent la Licence. / A six-week (minimum 18 hours per 
week) of supervised internship in canonical practice at an approved site. Assessment 
based on a written report as well as the evaluation of the internship supervisor. This 
course is offered to students finishing the licentiate. 

 
DCA 6961 ɀ Voyage de formation à la Curie Romaine/Study Visit to the Roman Curia 
(1.5u) 

Séminaire sur la Curie romaine comprenant des échanges sur les lieux avec le 
personnel de congrégations romaines, tribunaux et conseils pontificaux. (Prérequis : 
Connaissance passive de l'anglais). Dates : À DÉTERMINER.  La visite aura lieu en 
juin ou juillet 2024, si les déplacements ne sont pas limités. / Seminar on the 
Roman Curia involving on-site interchange with personnel from a variety of Roman 
congregations, tribunals, and pontifical councils.  Dates: TBD.  The visit will take 
place in June or July 2024, if travel is not restricted 

 
DCA 6962 ɀ Questions spéciales relatives à la vie consacrée / Special Issues in 

Consecrated Life (1.5u) 
Séminaire sur des questions juridiques et canoniques concernant la vie consacrée, en 
particulier dans le contexte canadien. Comprend la session d’été « Formation légale 
pour le leadership des instituts religieux » et la rédaction d’un travail de recherche. 
Dates et thèmes spécifiques: À DÉTERMINER / Seminar on legal and canonical issues 
concerning consecrated life, especially in the context of Canada. Includes the summer 
session: ''Legal Education for Leadership of Religious Institutes'' and the submission 
of a research paper. 
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LIVRE II 

 

SECTION A (choisir 2 thèmes) 

12. 
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LIVRE III (choisir un thème) 

34. La fonction d’enseignement de l’Église (cc. 747-755) 

35. Le ministère de la Parole de Dieu (cc. 756-761); la prédication de la Parole de Dieu 

(cc.762-772) 

36. La formation catéchétique (cc. 773-780) 

37. L’activité missionnaire de l’Église (cc. 781-792) 

38. L’éducation catholique (cc. 793-821) 

39. Les moyens de communication sociale et en particulier les livres (cc. 822-832) 

 

LIVRE IV (choisir trois thèmes, comme indiqué ci-dessous) 

 

SECTION A (choisir un thème) 

40. 
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57. L’administration des biens (cc. 1273-1289) 

58. Les contrats et en particulier l’aliénation (cc. 1290-1298) 

59. Les pieuses volontés en général et les fondations pieuses (cc. 1299-1310) 

 

LIVRE VI (choisir un thème) 

60. Le sujet soumis aux sanctions pénales (cc. 1321-1330) 

61. Les peines et les autres punitions (cc. 1331-1340) 

62. Les délits contre les autorités ecclésiastiques et l’exercice des charges (cc. 1370-

1378) 

63. Les délits contre les sacrements (cc. 1379-1389) 
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 CONCILE VATICAN II, Concile œcuménique Vatican II : constitutions, décrets, déclarations, 
messages, Paris, Éditions du Centurion, 1997.  

 
Ceci est l’ouvrage recommandé des textes conciliaires en français et en latin. Il 
comprend des tables bibliques et analytiques, ainsi qu’un index des sources. 
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